
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de  
Baie-D’Urfé, tenue conformément à la loi au bâtiment des Travaux publics sis au  
300, rue Surrey, Baie-D’Urfé (Québec), le mardi 17 mai 2011 à 9 h. 

 
 

Mairesse  Greffière 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Mairesse :  Maria Tutino  

Conseillers :  Wayne Belvedere  
Kim Millette 
Lynda Phelps 
Janet Ryan 

AUSSI PRÉSENTS : Pierre M. Lacoste, directeur général 
Nathalie Hadida, greffière 

ÉTAIENT ABSENTS : Charles Colomb, conseiller 
  Peter Fletcher, conseiller    

A. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

B. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du  
mardi 17 mai 2011. 

2011-05-122 Il est propose par le conseiller W. Belvedere, appuyé par la conseillère K. 
Millette et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
du conseil municipal du mardi 17 mai 2011, tel que soumis. 

C. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

La mairesse annonce le début de la période de questions.  

Il n’y a personne dans l’assistance.  

La période de question se termine à 9  h 05. 

D. FINANCES ET ADMINISTRATION 

1. Dépôt du rapport financier, du rapport du vérificateur général et du rapport du 
vérificateur externe pour l’exercice financier 2010, selon l’article 105.1 de la Loi sur les 
cités et villes. 

2011-05-123 Il est proposé par la conseillère J. Ryan, appuyé par la conseillère L. Phelps et 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de déposer le rapport financier, le rapport du vérificateur général 
et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier 2010, selon l’article 105.1 de 
la Loi sur les cités et ville. 

E. Dépôt par la trésorière de l’état des revenus et dépenses au 31 mars 2011, en 
conformité avec l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes. 

2011-05-124 Il est proposé par la conseillère J. Ryan, appuyé par le conseiller 
W. Belvedere et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de déposer l’état des revenus et dépenses au  
31 mars 2011, en conformité avec l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, tel que 
soumis par la trésorière. 

F. LEVÉE DE LA SÉANCE   

2011-05-125 À 9 h 10, il est proposé par la conseillère K. Millette, appuyé par la conseillère 
L. Phelps et RESOLU À L’UNANIMITÉ de lever la séance. 

 


